
 

 

 

 
 

 

 

 

     HORAIRES DE L’AGENCE : 

      Du mardi au samedi de 9 h 00 à 18 h 

       HONORAIRES DE TRANSACTION AU 14/04/2024 
 

LOCAUX D’HABITATIONS : 

 

MONTANT DE LA TRANSACTION 
Net vendeur 

HONORAIRES TTC 
Charge vendeur 

0€ à 50 000€ 6 000€ 
De 50 001€ à 100 000€ 8 000€ 
De 100 001 € à 150 000€ 9 000€ 
De 150 001 € à 200 000€ 11 000€ 
Au-delà de 200 0001€ 6% 
Au-delà de 300 000€ 5,5% 
Au-delà de 600 000€ 5% 

PROMOTION IMMOBILIERE, TERRAINS A BATIR, LOCAUX COMMERCIAUX, BUREAUX :    5% TTC du prix net vendeur 

 
SAUF CONVENTION EXPRESSE ENTRE LES PARTIES (INDIQUEE AU MANDAT), LA REMUNERATION SERA A LA 
CHARGE DE L’ACQUEREUR. 
 

HONORAIRES DE LOCATION AU 14/04/2024 
 

- 8,40€ / m² pour les visites + 3€ / m² pour rédaction de l’état des lieux et bail. 
 
 


